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I ls ou elles se nomment, Monique, Madeleine, Joseph, Sylvie, Mark, Yves, Karine Ghislain, 
Angélique, Armelle, Patrice, Delphine, Véronique, Marie-Thé, Geneviève, François, Marie-Laure ou 

encore Anne-Marie, 

Ils ou elles ont répondu à nos appels prioritaires de cette année pour parrainer une «nounou». Leur 
action porte ses fruits, nous avons pu constater que les enfants étaient mieux entourés dans les crèches.  

- Christine a lancé une action dans l’établissement scolaire où elle est professeur. Elle a su 
sensibiliser les élèves qui ont vendu près de 7000 cartes de voeux fabriquées par de jeunes 
haïtiens parrainés. Grâce à eux, 7000 repas sont 
assurés en Haïti avec les bénéfices. 

- Karine rédige une demande de subvention pour 
agrandir une crèche partenaire. 

- Sophie reprend la co-animation du Forum Agir et 
réalise des cartes de voeux.  

- Michel gère le site et met en page le journal.  

- Valérie, Nathalie et Fabienne organisent des 
ventes d’artisanat haïtien. 

- 20 membres actifs se démènent à longueur d’année. 

- 200 parrains ou donateurs se sont engagés autour de nous. 

Merci bien sûr à chacun d’entre eux de leur action pour aider les enfants. 

Beaucoup d’entre vous sont allés cette année en Haïti. Ils ont pu voir comment il faut faire avec très 
peu. Tout est difficile quand les infrastructures sont quasi inexistantes.  

Le parti pris à Agir pour l’Enfant c’est d’aider ceux qui 
entreprennent :  

- Nid des Enfants de Marie qui lance des travaux pour 
permettre aux enfants de mieux s’épanouir, 

- Georginaud Desbrosse, un de nos relais en Haïti qui, 
après avoir aidé les paysans de son village à 
reconstruire leur maison, a décidé de créer une école 
dans la montagne de Petit Goave pour permettre aux 
enfants de ne pas marcher deux heures pour étudier, 

- Soeur Philomène qui continue à développer sa 
cantine ……. 

Quand tout va mal dans nos pays riches, tout est catastrophique en Haïti, c’est pourquoi il vous faut 
être encore plus nombreux, encore plus mobilisés en 2010.  

Engagez-vous avec nous et ensemble AGISSONS 
 

Guy BRAULT 

Président d’Agir pour l Enfant 

ÉDITORIAL : AGISSONS     

Objectifs 2010 

 
 

 

Décembre 2009 

Numéro 14 

Nounous 

Notre seule façon de 
soutenir à long terme les 
crèches partenaires. 

Trouver 10 parrains versant 
30 €/mois pour assurer 5 
salaires complémentaires. 

Instituteurs 

Pour soutenir l’école dans 
la montagne de Petit Goave 
en assurant le salaire de 4 
instituteurs soit 90 € à 
payer chaque mois par 
groupe de soutien. 

Bien être des enfants 

La crèche Nid des Enfants 
de Marie a un grand projet 
de création d’un espace 
supplémentaire pour les 
enfants, afin de pouvoir 
mieux répartir les enfants 
par classe d’âge homogène : 

Besoin : 7 500 € 

Scolarisation 

Prenons en charge 10 
enfants complémentaires à 
Verettes ou Jules Verne en 
versant des parrainages de 
25 € par mois. 

Des nouvelles sont données 
au minimum 2 fois par an 
au retour de nos voyages e 
Haïti ou nous rencontrons 
les enfants. 

Ecole de Georginaud à proximité de Petit Goave 

Fête des Enfants : 
dimanche 23 mai 

2010 à LIGRE  

MEILLEURS VŒUX 
POUR 2010 

Nid des Enfants de Marie : un espace à construire 
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CHAQUE ENFANT DOIT POUVOIR CHOISIR SON PROJET DE VIE  

S uite à ce séjour en Haïti, le dernier datant de février 2007, c’est peut-être la première fois que j’ai envie de parler d’espérance. 

Elle s’exprime à mes yeux par trois aspects : 

- L’amélioration de la sécurité, 

 - Une rénovation visible des infrastructures, 

 - L’avancée des projets engagés. 

En 2007 l’insécurité était présente à tout instant au travers des conseils 
appuyés de nos amis haïtiens pour nos déplacements, tant dans 
l’agglomération de Port au Prince, que dans le reste du pays.  

C’était l’époque des kidnappings, assassinats, et autres règlements de 
comptes entre bandes… Si tout ceci n’a bien sûr pas complètement 
disparu, le changement est bien palpable et l’insécurité n’est plus le 
thème majeur des conversations.  

Une certaine stabilité politique retrouvée, relayée par le travail des 
forces de l’ONU (MINUSTAH) ont permis en ce domaine 
fondamental de la vie quotidienne des progrès, peut-être fragiles, mais certains. L’atmosphère est moins «pesante»… et cela se ressent 
immédiatement en arrivant. 

Feux tricolores, camions- poubelles, routes asphaltées, autant de choses qui nous sont naturelles, mais qui n’ont refait leur apparition que très 
récemment en Haïti.  

A Port-au-Prince, si tous les «blocus» n’ont pas disparu (tant s’en faut…) dans la circulation de véhicules d’un autre âge, les feux tricolores aux 
carrefours stratégiques permettent aujourd’hui une «certaine» fluidité du trafic. 

De même, les camions-poubelles, encore en nombre très insuffisant, ont permis d’évacuer déjà une partie des monceaux de détritus amassés au 
fil des ans au bord des rues. Et quand bien même retrouvons-nous ces détritus le long d’une superbe plage sur la route de FONTAMARA dans 
de gigantesques dépôts d’ordures les choses bougent… 

Une heure et demie de gagnée sur un trajet de 150 km entre Port-au-
Prince et VERETTES, tel est le résultat d’une route parfaitement 
asphaltée (Fonds Communauté Européenne, entreprises dominicaines, 
main-d’œuvre haïtienne) sur les trois quarts de la distance, améliorant 
ainsi grandement la qualité du voyage et le désenclavement de la région 
de l’Artibonite. Un aller-retour Vérettes/Port-au-Prince est maintenant 
tout à fait réalisable dans la journée, là où deux jours étaient 
nécessaires il n’y a pas si longtemps encore. 

Des projets qui avancent enfin. 

L’école Jules VERNES, dirigée par notre ami français Joël GOUY, 
dont les derniers étages finissent de se construire, permettant ainsi aux 
enfants du quartier de bénéficier d’un enseignement de qualité de la 
maternelle au primaire, encadrés par de jeunes professeurs formés aux 
méthodes modernes 

Ainsi également de la crèche Foyer de Sion de Majorie, dont le 
nouveau bâtiment imposant que l’on a pu visiter en périphérie de Port-
au-Prince permet d’envisager à moyen terme un accueil de qualité, dans 
un environnement privilégié, hors de la pollution de la grande ville, les 
enfants qui y seront recueillis. 

Toutefois, ne nous méprenons pas, la vie reste âpre en Haïti et l’extrême misère encore très présente. Cependant, le courage, la volonté affichée 
de s’en sortir et la persévérance de ses habitants peuvent donner à espérer aujourd’hui en des jours meilleurs.  

Notre désir d’aider nos amis haïtiens doit ainsi s’en trouver décuplé, comme en témoignent ces tout premiers signes d’amélioration évoqués ci-
dessus. 

 

 Alain CARROIS (coresponsable des parrainages) 

Tours le 30 novembre 2009 

UNE SEMAINE EN HAÏTI 

Enfants parrainés à l'école Jules Verne de Joël Gouy 

Palais présidentiel 

mailto:contact@agirpourlenfant.asso.fr
http://www.agirpourlenfant.asso.fr/
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CHAQUE ENFANT DOIT POUVOIR CHOISIR SON PROJET DE VIE  

IMPRESSIONS SUR HAÏTI 

E n arrivant à Port-au-Prince, je m'attendais à être assaillie par la chaleur mais en réalité, c'est l'air chargé des gaz des pots d'échappement 
qui m'a accroché la gorge et le nez. On est très vite baigné dans l'atmosphère de la ville. Des voitures qui libèrent un gaz noirâtre roulent 

sans réglementation et communiquent à coups de klaxon. Une chaussée cabossée, des trottoirs emplis de monde, des maisons sans toit et 
parfois même sans façade. On est tellement submergés par toutes ces nouvelles images qu'on en oublie qu'il fait chaud, qu'on vient de faire 12 
heures de voyage, qu'il est l'équivalent d'une heure du matin en France. 

Le lendemain, curieusement, malgré la fatigue et le décalage horaire, on se réveille dès 6 heures 
du matin et déjà, on est calé sur l'heure du soleil. Petit à petit, on apprivoise les images de Port-
au-Prince, les gens vivent dehors, la ville est un marché géant, on y trouve partout des étalages 
de nourriture, de bibelots, de livres, de pièces de voitures ou encore de portables. Tout est 
recyclé, réinvesti, tout est bon pour essayer de vendre un petit quelque chose, il n'y a pas loin à 
aller, les déchets sont jetés à même le sol, n'importe où. .. 

Seulement voilà, on ne voit jamais personne acheter. Ils sont tous là sur le bord de la route, ils 
sont tous là et ils attendent.  

Ils attendent quoi ? Le blanc providentiel qui va s'acheter un petit souvenir ? Mais quand il n'y 
a pas de blanc ? Ils attendent quoi ? Depuis quand ? Le temps ne semble pas avoir de prise sur 
eux. Et quand on leur demande: à qui vous vendez ? Aux blancs. D'accord, mais quand il n'y a 
pas de blancs, à qui vous vendez? Aux blancs. On finit par comprendre qu'ils restent parfois 
des jours sans vendre et donc des jours? Oui !des jours sans manger. Mais ne nous y trompons 

pas, manger tous les jours et je n'ose pas dire plusieurs fois par jour, c'est une notion de pays riche, là-bas, quand on mange tous les 2 jours, 
on fait partie des privilégiés. 

On voudrait les voir se démener pour trouver une solution, on voudrait voir la ville en pleine activité mais la réalité, c'est que tout est resté 
figé. L'île est coupée de tout, sans médias, sans électricité, sans instruction, il n'y a aucune ouverture sur l'extérieur. 

À Haïti, le temps s'est arrêté. 

Et croyez-moi, quand on arrive à Orly et que le temps reprend son cours, là... on a le vertige. 

 

Marie MOREAU 

E n raison de la misère qui règne en Haïti, beaucoup d’enfants ne mangent pas à leur faim et trop peu sont scolarisés. Je ne parle même 
pas de ces enfants placés en servitude que l’on appelle les « Restavecs » et qui sont condamnés dès leur plus jeune âge à travailler pour 
survivre. 

Enseignante à l’Institution Notre Dame La Riche à Tours, j’ai souhaité créer un partenariat entre mon établissement et Agir Pour l’Enfant 
afin de mobiliser les jeunes collégiens et lycéens pour qu’ils viennent en aide aux enfants d’Haïti à l’occasion de cet anniversaire.  

Tous ont répondu « présent ». Les collégiens et les jeunes du Lycée Professionnel ont choisi de vendre des cartes fabriquées en Haïti avec des 
feuilles de bananiers. Plusieurs élèves de Terminale du Lycée Technologique et d’Enseignement Général ont décidé de monter un projet 
d’animation et/ou de soutien scolaire durant l’été 2010. Toutes ces actions sont en cours de réalisation. Lorsque l’on sait que la vente d’une 
carte permet de fournir un repas à un enfant en Haïti, on mesure la valeur de ce projet. 

De plus, l’Institution a décidé de reverser à Agir Pour l’Enfant les fonds récoltés lors 
de l’opération « Bol de riz » à Pâques. En effet, le Vendredi Saint les élèves sont invités 
à déjeuner d’un bol de riz et d’une pomme et à reverser la valeur de leur repas à la 
cantine à une association caritative. De même pour les fonds récoltés lors de la fête de 
l’Institution durant laquelle les lycéens organisent un concert. 

Nul doute que toutes ces actions seront une aide importante pour les enfants que nous 
soutenons. 

Je tiens ici à remercier l’équipe de Pastorale et l’ensemble des professeurs de l’Institu-
tion qui ont collaboré avec enthousiasme à cette action. 

Si vous envisagez de monter un projet avec l’école de vos enfants, n’hésitez pas à me 
contacter pour de plus amples informations. 

 

Christine GLOTIN 

glotin.christine@free.fr 

Vendeuse sur le Champ de Mars devant le Palais 

1989 – 2009 : 20e ANNIVERSAIRE DE LA SIGNATURE PAR LA FRANCE DE LA CONVENTION DES DROITS DE L’ENFANT 

Guypson Debrosse filleul et fabricant de cartes de voeux 

BESOIN DE VOUS  !  

VOIR LE BULLETIN PAGE 4 

mailto:contact@agirpourlenfant.asso.fr
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NOM :  ............................................................................................................  PRENOM : ....................................................................................................................  

ADRESSE : .....................................................................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................................................................................  

Tél. :  ................................................   Mail :  .....................................................................................................................................    Recevoir des Mail : * oui   * non 

ADHERER A LôASSOCIATION POUR LôANNEE 2010ADHERER A LôASSOCIATION POUR LôANNEE 2010  

COTISATION ANNUELLE  : Le montant de la cotisation annuelle est de 30 euros pour le 1er membre d’une famille et 
de 15 euros pour les autres membres :    * 30 euros (*)    * 15 euros (*) 

SOUTENIRSOUTENIR  UN PROJET EN HAÏTIUN PROJET EN HAÏTI  

* Parrainage de Nounou              * Foyer de Sion     * Ecole de Petit Goave          * Cantine du collège C.I.M  

* Crèche de Notre Dame des Victoires      * Crèche Espoir des Petits Anges d’Haïti    * Crèche Nid des Enfants de Marie 

Vous envisagez de faire un don :    * ponctuel de …………..euros(*)              
* mensuel de ………...euros(*)   * trimestriel de …………euros(*) 

Mode de règlement :                      * Virement                * Prélèvement                  * Chèque libellé à l’ordre de AGIR POUR L’ENFANT 

PARRAINERPARRAINER  UN ENFANT EN HAÏTIUN ENFANT EN HAÏTI  

Montant du versement :                * mensuel de ……………………...euros(*)         * trimestriel de  ...................................................................  euros(*)  

Mode de règlement :  * Virement * Prélèvement                   * Chèque libellé à l’ordre de AGIR POUR L’ENFANT 

AGIR POUR L’ENFANT VOUS REMERCIE DE VOTRE AIDE. 

 (*) Un reçu fiscal vous sera adressé  pour vous permettre de déduire 66 % des sommes versées de vos impôts.  
Les informations recueillies font lôobjet dôun traitement informatique. En application de lôarticle 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous b®n®ficiez dôun droit dôacc¯s et de rectification 
aux informations qui vous concernent en vous adressant ¨ AGIR POUR LôENFANT.  

- - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

CHAQUE ENFANT DOIT POUVOIR CHOISIR SON PROJET DE VIE  

 Arrivées  

 

Enfin après avoir sagement assimilé  
 les règles de l’adoptant 
 
Prouver au CG ses compétences 
Apprivoiser l’attente 
Rire de toutes les malchances 
Taire notre impatience 
Imaginer ta présence 
Relativiser ton absence 
 
Tester notre résistance 
Enrichir sur Haïti nos connaissances 
 
Créer avec toi une correspondance 
Habiller de couleurs ta future résidence 
Echanger avec d’autres en confiance 
Réconforter les souffrances 
Craindre de l’OAA les silences 
Honorer ta faculté de résilience 
Envisager gaiement ton enfance 
Rêver à notre nouvelles existence 
 
Pour revenir à 3 
Avec dans nos bras 
Une petite plume : Naïka 
La petite soeur d’Andréas 
 
 
Mickael et Priscille 
 

Taïna Petit-Frère, née le 05/08/2004, arrivée le 23/05/2009 chez Véronique et Bertrand Ruffier,  

Lordson Petit-Frère, né le 16/11/2005, arrivé le 23/05/2009 chez Véronique et Bertrand Ruffier, 

Kerson Jean, né le 27/01/2007, arrivé le 25/05/2009 chez Nathalie et Patrice Leclerc-Dauga, 

Rogenel Benjamin,  né le 07/09/2007, arrivé le 06/06/2009 chez Valérie et Eric Petiniot, 

Cintiana Digé, née le 20/09/2003, arrivée le 21/06/2009 chez Isabelle et Laurent Gilbert-Sagniez, 

Legelmène Digé, née le 21/04/2006, arrivée le 21/06/2009 chez Isabelle et Laurent Gilbert-Sagniez, 

Joudenie Aurélus, née le 14/09/2004, arrivée le 24/06/2009 chez Françoise Auger, 

Jocelyne Sainelus, née le 04/11/2005, arrivée le 27/06/2009 chez Delphine et Eric Bousseau, 

Spencer Kervens Laguerre, né le 05/08/2006, arrivé le 06/07/2009 chez Thérèse et Philippe Darris, 

Christelle Julia Joseph, née le 10/11/2007, arrivée le 06/07/2009 chez Thérèse et Philippe Darris, 

Jeanne Sinsia Bateau, née le 03/11/2003, arrivée le 19/07/2009 chez Sandrine et Hervé Barot, 

Todeline Pierre Louis, née le 09/06/2005, arrivée le 30/08/2009 chez Véronique Hudebine, 

Lourdie Poteau, née le 17/11/2005, arrivée le 15/09/2009 chez Evelyne Elbaz, 

Nancy Pierre, née le 10/03/2005, arrivée le 16/09/2009 chez Anne-Marie et Patrice Alvarez, 

Juliana Pierre, née le 18/10/2003, arrivée le 10/10/2009 chez Catherine et Serge Deschamps, 

Bergeline Mentor, née le 08/05/2004, arrivée le 17/10/2009 chez Samia et Anthony Coelho, 

Lovena Mentor, née le 06/10/2005, arrivée le 17/10/2009 chez Samia et Anthony Coelho, 

Rose Darline Joseph, née le 07/09/2006, arrivée le 24/10/2009 chez Sylvaine Garnavault, 

Dailove Maxius, née le 14/10/2005, arrivée le 31/10/2009 chez Nathalie Gourdon, 

Peterson Venard, , né le 06/04/2006, arrivé le 31/10/2009 chez Florence Sotty, 

Anderson Demas (Elie), né le 26/02/2004, arrivé le 03/11/2009 chez Marie-Christine et Philippe Sterlingot, 

Frantzcesca Miracle, née le 04/02/2005, arrivée le 07/11/2009 chez Isabelle et Ghislain Leschallier, 

Bergeline Botéus, née le 06/10/2003, arrivée le 08/11/2009 chez Nadia Hardouin, 

Naïka Paul, née le 12/01/2006, arrivée le 20/11/2009 chez Priscille et Mickaël Hudin, 

Daniel Chéry, né le 22/11/2005, arrivé le 01/12/2009 chez Karine et Fabien Corbin, 

Wilson Sauverain, né le 03/11/2006, arrivé le 11/12/2009 chez Laurence et Laurent Thouvenin, 

Sarah Bien Aimé, née le 12/02/2003, arrivée le 17/12/2009 chez Isabelle Rodais, 

Kesnaille François, née le 28/03/2006, arrivée le 20/12/2009 chez Nicole Adamzcuk.  
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